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L’ÉCOLE SUPÉRIEURE DU TRAVAIL 

I. Le PROFIL STRUCTUREL de l’ADMINISTRATION  

L’analyse du profil spécifique de l’École supérieure du travail (EST) comporte essentiellement quatre volets:  

 

1) un descriptif des missions et des compétences de cette institution spécialisée dans la transmission des connaissances, 
indispensables aux différents acteurs évoluant au sein du « monde du travail » ; 

 

2)  un focus indispensable sur les ressources et la structure organisationnelle de l’entité administrative  
(actuellement encore) de taille modeste;  

 

3) une présentation du <Conseil administratif> de l’EST, organe tripartite sui generis de type consultatif, mis en place 
par le Ministre du ressort; 

 

4) un état des lieux du processus de digitalisation, dans lequel l’EST évolue avec un succès déjà palpable.                                                                                                        

1. Les MISSIONS et les COMPÉTENCES 

a) Les OBJECTIFS et les PUBLICS-CIBLES 
 

L’EST est une administration à vocation didactique, d’ordre essentiellement socio-économique, relevant du Ministère du 

Travail, de l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire (MTEÉss).  

Cette structure traditionnelle, au potentiel évolutif largement sous-estimé, dans le cadre du maintien d’une paix sociale 

durable via une formation populaire, est chargée, selon un consensus tripartite, de larges missions spécialisées de 

transmissions inclusives du savoir, s’adressant, à titre non-onéreux, à un public-cible, composé notamment des trois 

catégories principales d’usagers/ères suivant(e)s: 

- 1) les représentant(e)s élu(e)s du personnel au sein des entreprises et des administrations publiques ou assimilées, qui 
sont des acteurs/trices- clef du monde du travail; assurant un rôle essentiel d’intermédiation sociale entre le personnel 
salarié et les dirigeants sociaux de l’entreprise. 

 

- 2) les citoyen(ne)s intéressé(e)s en général, y incluses les personnes à la recherche d’un emploi, à la retraite, à mobilité 
réduite, indépendantes etc.. 
La finalité de ces formations accessibles à toutes personnes majeures résidentes au Grand-Duché,(assurées 

généralement en luxembourgeois ou en français), consiste dans la contribution de la 3e administration du MTEÉss à une 

propagation gratuite et non-discriminatoire de la culture générale du dialogue social, inspirée du modèle tripartite 

centenaire de l’Organisation Internationale du Travail (O.I.T.). 
 

- 3) les dirigeants sociaux d’entreprises de travail intérimaire. 
S’agissant de professionnels ayant exclusivement recours à une main-d’œuvre engagée sous contrats de mission à durée 

déterminée, considérée comme particulièrement précaire et vulnérable, alors que statistiquement plus exposée aux 

accidents du travail et maladies professionnelles graves, que des salarié(e)s disposant d’un C.D.I., les critères d’accès à 

la profession d’employeur intérimaire sont particulièrement sévères. 

 L’agrément ministériel est ainsi délivré exclusivement aux candidat(e)s ayant passé avec succès les épreuves de droit du 

travail et de sécurité sociale organisées par l’EST. 



 

 
 

5 
 

b) Les PARTENARIATS stratégiques 
 

L’enseignement pluridisciplinaire proposé par l’EST est dispensé, en concertation, voire en collaboration partenariale avec 

les Chambres professionnelles du Grand-Duché, des Institutions spécialisées agréées de formation ou des formateurs/trices 

salarié(e)s ou indépendant(e)s chevronné(e)s, issu(e)s des secteurs privé et public. 

 

c) L’OFFRE DIDACTIQUE polyvalente et accessible à tou(te)s   
 
Les programmes diversifiés de formation (continue) et de sensibilisation de l’EST comprennent : 

- d’une part, l'acquisition, le perfectionnement et l'adaptation des connaissances, essentiellement dans les domaines des 
sciences sociales et humaines, de l’impact social des nouvelles « technologies de l’information, de la communication » 
(TIC) et de l’intelligence artificielle (I.A.), du droit du travail, du droit administratif et constitutionnel, de l'économie, de 
la sécurité sociale, de la fiscalité et 

- de l’autre, une large sensibilisation culturelle, apte à atténuer les effets négatifs potentiels des mutations et conversions 
socio-professionnelles et sociétales futures, engendrées par les innovations techno-scientifiques trop brutales de la 
robotisation, prévisibles dans les processus de travail. 

 

Le contenu pédagogique de l’offre en question comprend notamment trois volets :  

 

- 1) des formations spécifiques pour représentant(e)s élu(e)s du personnel, très largement prises en charge par l’État 
luxembourgeois, particularité sans doute unique en Europe, voire dans le monde… 
Le programme didactique quinquennal est cadencé par les élections sociales et composé de cycles saisonniers 
récurrents de cours. 
Tenant compte d’une demande globale tendant vers une plus grande flexibilité, ces formations seront dorénavant de 
type modulaire et, par voie de conséquence, sélectionnables individuellement par les délégué(e)s élu(e)s du personnel 
des entreprises, bénéficiant d'un congé -formation (conformément à l’article L. 415-10 du Code du travail). 

 

- 2) des formations citoyennes gratuites, comportant des projets-pilotes faisant office de véritables « laboratoires » 
didactiques, notamment aux fins de développement de futurs modules de cours pour délégué(e)s du personnel. 
Cette catégorie comprend des cycles annuels certifiables de cours du soir, organisés par régions, de même que des 

journées thématiques, les « EST-Labourshops », (anc. « cours de fin de semaine ») offertes au ETC à Belval. 

 

Les formations citoyennes sont toujours organisées hors des horaires habituels de travail, en soirée ou en 

fin de semaine ouvrable, aux fins de faciliter la présence des personnes professionnellement actives. 

Le cadre didactique de ces cours a été adapté à l’évolution de l’univers de l’emploi, à l’ère de la digitalisation. 

 
- 3) une formation ad hoc pour les dirigeants sociaux d’entreprises de travail intérimaire. 
 

d) Vers une offre de FORMATION QUALIFIANTE ? 
 
L’EST, service public de type scolaire oeuvrant dans l’intérêt général, ne refacture pas ses prestations aux usagers/ères. 

En revanche, ses formations ne sont a priori pas qualifiantes per se et ne confèrent dès lors pas d’office droit à 

une promotion salariale ou professionnelle. 
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Au courant des trois dernières années, les formations citoyennes offertes dans des Lycées ont cependant permis, 

notamment à des membres du corps enseignant, de bénéficier d’une reconnaissance formelle, par le directeur de 

l’établissement, des modules didactiques proposés par l’EST, au titre de leur formation continue. 

 

De même, l’expérience de la présence publicitaire de l’EST aux <Clubs emploi> de l’ADEM a favorisé l’assistance de 

personnes à la recherche d’un emploi aux formations citoyennes de l’EST (toutes certifiables individuellement), en leur 

conférant de la sorte une chance supplémentaire d’enrichir leur CV de formations de haut niveau, offertes de surcroît par 

une administration du Ministère du Travail et de l’Emploi, argument pertinent pour nombre d’employeurs 

 

La concertation intégrée de l’EST avec les services de formation continue des grandes Chambres professionnelles ouvrira par 

ailleurs éventuellement de nouvelles perspectives aux futur(e)s délégué(e)s du personnel, dans le cadre du <nouveau plan 

de formation 2019-2023>, concernant une certaine reconnaissance des cours suivis auprès de l’EST (au CEFOS), dans le 

contexte de socles d’équivalences, à réévaluer le cas échéant. 

 

Cette piste prometteuse mériterait probablement d’être suivie, en vue d’augmenter l’attractivité des formations de l’EST, 

a fortiori si la volonté des partenaires sociaux et du Gouvernement reste marquée par un statu quo, quant à la nature 

seulement facultative du congé- formation légal (faute de le rendre obligatoire). 

À signaler, que le directeur de l’EST a notifié au formateur du nouveau Gouvernement, en date du 9/11/2018, une 

proposition d’amendement de l’article L.415-9 (1) de la loi du 23 juillet 2015, portant réforme du dialogue social dans les 

entreprises, dans le sens où le congé-formation serait rendu obligatoire pour tou(te)s les délégué(e)s du personnel. 
 

2. Les RESSOURCES et la STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

 

a) Les RESSOURCES HUMAINES  
 

Actuellement, les effectifs de l’EST (relevant tous (*) de l’Administration gouvernementale) comprennent: 

1 fonctionnaire à ½ temps (carrière du rédacteur), 1 employée C à ½ temps (à remplacer pour départ à la retraite le 

01/04/19), 1 employée D et deux employées sous statut de travailleurs handicapés à mi-temps (carrières A & B). 

L’organigramme de l’EST totalise dès lors actuellement (hors directeur (*), fonctionnaire de la carrière supérieure, détaché à 100% d’une 

autre administration) l’équivalent numérique de 3 (TROIS) postes à plein temps. 

À noter, que l’année scolaire 2019 (post-électorale) impliquera (selon le STATEC) une hausse de (actuellement)  

2795 entreprises recensées auprès de l’EST, disposant d’une délégation élue du personnel, à 4250 entreprises, 

soit une augmentation probable à concurrence de 52 % des usager/ères des cours respectifs de l’EST! 

 

Des progrès très substantiels ont certes été réalisés en 2018 dans les domaines des <TIC> à l’EST. 

Cependant, dans l’expectative de la transition digitale, permettant sans doute à terme un certain recours à  

l’assistance administrative algorithmique par l’<intelligence artificielle>, une continuation des projets en cours sur deux sites 

opérationnels principaux (Remich et Belval) impliquera toujours une présence physique de personnel qualifié très réactif, 

apte à répondre sans délais aux attentes sans cesse croissantes d’une clientèle de plus en plus exigeante. 

 

Une offre de formation de qualité s’avère partant difficile, voire impossible à garantir de manière pérenne,  

(cf. congés et absences) faute d’augmentation des effectifs à concurrence de 2 postes à plein temps au minimum.  
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Ultérieurement, l’accueil personnalisé des usager/ères et la maintenance, voire même le développement continu des 

systèmes informatisés &TIC/AI justifieront le recours constant à des effectifs stables de cinq personnes.  

 

P.m. : en 2018, deux demandes de renforcement auprès de la C.E.R., tendant au même objet, n’ont pas abouti, faute de 

contingents budgétaires disponibles au «numerus clausus», résultant d’une approche politique restrictive.  

 

b) La PRÉSENCE RÉGIONALE « déconcentrée » 
 

En 2018, les cinq sites de formation permanents (*) ou « occasionnels » (**) de l’EST étaient localisés à: 

 

- REMICH (*) au « CEFOS » (le Centre de formations et de séminaires de la CSL, la Chambre des Salariés), site doté d’une 
infrastructure technique et d’hébergement complète, spécialisé notamment dans la formation (continue) des 
délégué(e)s du personnel. 

 

Depuis la rentrée scolaire d’automne 2018, un bureau d’ACCUEIL permanent y fonctionne durant les périodes de formation 

respectives, dans une approche « win-win », au service des usagers/ères;  

 

- ESCH-BELVAL (*) au « ETC » (le « Training Center » de l’EST, incluant le siège administratif), actuellement réservé aux 
formations citoyennes (FC) et aux cours pour dirigeants sociaux d’entreprises intérimaires, sous réserve des capacités 
de substitution pour de futures formations des délégué(e)s du personnel ; 
 

- LUXEMBOURG (**) à l’Athénée du Luxembourg (FC); 
 

- WILTZ (**) au Lycée du Nord (FC); 
 

- DIFFERDANGE (**) au Centre culturel polyvalent « Aalt Stadhaus » (FC). 
 

c) La GESTION de QUALITÉ des PRESTATIONS offertes  
 

Depuis 2018, l’EST propose aux usagers/ères de l’ensemble de ses formations une gestion qualitative, articulée autour de 

deux processus complémentaires, une phase opérationnelle (sur sites) et une phase systémique (au siège de l’EST). 

 

1) Dans un 1er temps, les usagers/ères se voient soumettre des fiches d’évaluation ad hoc à remplir. 

Ces documents sont spécifiquement adaptés aux modules didactiques respectivement proposés. 
Cette gestion de qualité opérationnelle (GQO) se pratique dorénavant couramment pour les formations offertes 

aux délégations du personnel à Remich, grâce à la petite équipe gérant (sur place ou à distance) le bureau de proximité 

au CEFOS. 

 

2) Un service spécial, localisé auprès de la direction de l’EST, est plus particulièrement en charge de la gestion 
systémique de qualité (GSQ) des cours de l’EST (strategic quality management). 
 

Une collaboratrice, universitaire sous STH à 1/2 temps, formée en sciences sociales et en ressources humaines, y étudie en 

détail les conclusions statistiques des évaluations sur sites, traite d’éventuelles doléances ponctuelles et élabore, le cas 

échéant, des solutions nouvelles, voire plus conviviales, pour des formations futures, adaptées aux demandes spécifiques 

de la clientèle usagère du service public et à l’évolution sociétale en général. 
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Personnes inscrites  14 3 11 

  28 16 12 

Fiches renvoyées  32 20 12 

  30 18 12 

Fiches non-renvoyées  32 26 6 

  33 23 10 

  27 17 10 

  37 24 13 

  30 19 11 

  32 22 10 

  28 16 12 

  21 11 10 

  26 20 6 

  28 20 8 

  27 18 9 

  27 21 6 

  33 21 12 

  29 15 14 

  18 15 3 

  15 9 6 

  15 11 4 

  19 15 4 

  19 15 4 

  16 10 6 

  22 17 5 

 Total: 638 422 216 

 
  

66%

34%

Fiches d'évaluation pour délégué(e)s 

Fiches renvoyées Fiches non-renvoyées
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d)  La CONTINUITÉ de l’OFFRE de FORMATION 
 
Grâce à l’action combinée d’une nouvelle « CELLULE d’INTERVENTION RAPIDE » (C.I.R.), composée par des formateurs/trices 

volontaires et d’un service d’astreinte en « back-office » (PERMANENCE), l’EST tend à garantir  

une pérennisation plus ciblée des offres de cours, moyennant meilleure flexibilité réactive. 

 

1)  Le but recherché   
 

La finalité d’un tel système anticipatif dualiste consiste à pallier toute discontinuité potentielle des prestations 

didactiques, telles que programmées par l’EST, imputable notamment à des absences impromptues de personnel 

enseignant contractuel, voire à d’autres <cas de force majeure> (par définition « extérieurs, irrésistibles & imprévisibles »), d’ordre 

climatique, technique ou autre. 

 

2)  Le « public-cible » principal  
 

La direction de l’EST a introduit par voie de conséquence en août 2018 un système de suppléance complémentaire, alors 

que l’administration s’estime déontologiquement liée par une sorte d’obligation de résultat particulière vis-à-vis des 

usagers/ères des formations pour délégué(e)s du personnel, (bénéficiaires d’un congé-formation, supposant déjà un 

formalisme préalable assez lourd d’accord patronal). 

Ces personnes sont en effet souvent présent(e)s à un cycle hebdomadaire complet, incluant un hébergement à Remich. 

 

Par ailleurs, la <C.I.R.> interviendra, au besoin, dans le cadre de la formation <citoyenne> de l’EST, qui reprendra en début 

de saison estivale 2019.  

 

3)  Le fonctionnement dualiste 
 

Ce système est donc axé d’une part sur la « C.I.R. », équipe spécialisée d’une douzaine de chargé(e)s de cours, hautement 

motivé(e)s d’agir pour le compte de l’EST, pour des formations luxembourgophones, voire francophones, et disposé(e)s à 

assurer la suppléance des collègues éventuellement empêché(e)s « in extremis ». 

 

D’autre part, le nouveau service administratif d’astreinte complète cette offre de services sommes toutes peu habituelle. 

 

4)  Les délais de traitement des urgences 
 

La structure d’appoint à géométrie variable est censée opérer sur site(s) avec une réactivité inédite, le cas échéant 

endéans un délai de 2 heures, dès notification, par l’enseignant concerné, de son empêchement, à qui de droit, selon une 

procédure convenue d’avance. 

L’information d’ABSENCE s’effectuera (via différentes voies de télécommunication au choix), soit à l’égard de 

l’opérateur/trice de la « helpline » de l’EST (+352 2478 6202), soit sur le mobilophone +352 621 569 388 de l’agent de 

l’EST chargé de la « permanence » systématique (astreinte), hors des horaires habituels des cours (dès 07h30 et jusqu’à 

21h00, les week-ends inclus)  
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5) Le contenu didactique de substitution 
 

Pour l’hypothèse d’un empêchement à brève échéance, l’EST s’est donc fixée comme défi de proposer aux participant(e)s 

inscrit(e)s dans l’expectative d’un service de qualité, une formation alternative utile pour la durée de leur séjour dans les 

locaux de formation dont dispose l’EST, de même qu’auprès des différentes institutions partenaires pour les cours du soir. 

Plus particulièrement, l’intéressé(e) sera en droit de suivre: 

a) soit le cours originaire prévu au programme correspondant, tenu par un(e) chargé(e) de cours suppléant(e), 

b) soit, un cours alternatif (de substitution), présentant toutefois un lien de connexité utile, sinon par rapport au module 

didactique spécifique en question, du moins dans le cadre du programme global proposé pour le cycle concerné, à tenir  

par un(e) remplaçant(e) ad hoc.  

 

e) La question des INDEMNITÉS des FORMATEURS/TRICES  
 
Le dilemme de l’absence d’actualisation des indemnisations des chargé(e)s de cours représente un défi crucial pour l’avenir 

de l’institution EST et, dès lors, dans le cadre d’une formation neutre de qualité pour les futures délégations du personnel. 

 

1) Les rétroactes  
 

En date du 8 mai 1998, le Conseil de Gouvernement, sur rapport du groupe de travail chargé de l’harmonisation des 

cumuls, avait porté à 1.500.- Flux (37, 18 Euros), le taux réglable par l’EST à ses chargé(e)s de cours. 

Nonobstant itératives interventions de la direction et du CA de l’EST au courant des 3 exercices écoulés, 

mais notamment en 2018, un statu quo extrêmement préjudiciable aux intérêts de l’EST et, par ricochet,  

à ceux des usagers du service public (notamment des institutions représentatives du personnel ) 

a été maintenu à ce jour. 

 

2) Le risque imminent de dysfonctionnement 

 
L’EST, opérant en étroite coopération avec les Chambres professionnelles, a grosso modo recours aux services des mêmes 

acteurs/trices disponibles sur le « marché » très restreint de la formation de notre Grande Région, mais se voit 

malencontreusement exposée chroniquement à une situation de concurrence déloyale de fait (involontaire) de la part des 

dits partenaires, qui ont non seulement pu adapter leurs tarifs des indemnités versées aux chargé(e)s de cours à l’indice du 

coût de la vie et à l’inflation, mais surtout à une évolution corrélative de l’offre et de la demande. 

Actuellement, l’EST n’est habilitée à payer aux mêmes prestataires que 45% environ des barèmes appliqués par les 

Chambres, ce qui aboutira à bref délai et au plus tard dès 2019 (année électorale, où un renforcement massif de l’EST par 

de nouveaux/nouvelles enseignant(e)s serait indispensable) à un exode inévitable de personnel enseignant vers les 

institutions financièrement plus attractives. 

La continuation des activités projetées au sein du <Nouveau plan de formation 2019-2023> pour délégué(e)s du personnel, 

fruit d’un co-développement par les Chambres et l’EST, risque dès lors d’être mise en cause. 
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L’EST, qui était également censée, moyennant ressources budgétaires correspondantes, de procéder, à l’instar de ses pairs 

auprès des services de formation continue des Chambres, à l’acquisition de l’intégralité des droits d’auteur liés aux cours 

figurant dans ses futurs programmes didactiques, se voit dès lors reléguée au plan d’acteur de second choix, alors qu’il y 

avait consensus non-équivoque à voir attribuer à l’EST un rôle central de <plateforme coordinatrice> des formations pour  

délégué(e)s élu(e)s. 

 

3. L’ADMINISTRATION et la GESTION 

 

Le rôle consultatif du « CONSEIL ADMINISTRATIF » tripartite :  

 

L’article 4 de la loi du 20 mars 1984 indique que le programme de travail de l’EST, ainsi que ses modalités de fonctionnement 

et d’organisation, sont arrêtés par le Ministre du Travail, sur proposition du Directeur de l’École, après AVIS du Conseil 

administratif de celle-ci. 

 

L’article 3 de la loi se réfère au Conseil administratif, de nature tripartite, qui se compose de représentants gouvernementaux, 

syndicaux et patronaux. 

 

Ces délégué(e)s, exerçant en qualité de membres titulaires ou suppléants, sont nommés pour une durée de six ans par le 

Ministre ayant le Travail dans ses attributions. 

 

La présidence du Conseil administratif est assurée, à tour de rôle, pour une durée de deux ans, par les trois groupes 

représentatifs respectifs.  

 

Un règlement grand-ducal du 29 décembre 1988 précise les attributions, la composition et les modalités de fonctionnement 

du Conseil administratif de l’EST. 

 

La direction actuelle propose avant chaque réunion du CA un projet d’ordre du jour et communique en temps utile aux 

membres réputés présents un projet de compte-rendu de la dernière réunion en date, pour approbation. 

 

Le C.A., intermédiaire entre le Ministre du Travail et le Directeur de l’EST, a siégé à deux reprises durant l’exercice 2018. 

 

Le CA, demandeur d’un accès informatisé aisé aux programmes de formation de l’École, s’est vu confier un outil pratique 

dénommé <MOODLE>, grâce à l’engagement temporaire d’un informaticien, (régime de l’O.T.I.)., dont les services ont par 

ailleurs contribué à une mise à niveau générale des T.I.C. de l’EST.  

Il s’agit, en l’occurrence, d’une plate-forme d'apprentissage en ligne (« e-learning »), servant à créer des communautés 

d'apprenants autour de contenus et d'activités pédagogiques (« environnement d'apprentissage médiatisé »). 

S’y ajoutent des fonctions pédagogiques ou de communication pour créer un environnement d'apprentissage en ligne et, 

par l'intermédiaire du réseau, de créer des interactions entre des pédagogues, des apprenants et des ressources 

pédagogiques. 
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Actuellement, à la date du dépôt du présent rapport sur l’exercice écoulé, l’EST demeure dans l’expectative de la 

nomination d’un nouveau CA par l’actuel Ministre, en vue notamment de l’approbation des nouveaux programmes de 

formations, le mandat des membres ayant expiré.  

 

4. LE PASSAGE au NUMÉRIQUE 4.0 

 

a) La DIGITALISATION progressive  
 
Des envois postaux massifs traditionnels sur support papier aux usagers du service public (gratuit) de l’EST ont été quasi-

intégralement remplacés par des notifications électroniques (passage au « EST-paperless ») sauf cas de dureté 

exceptionnelle (p.ex. justification d’inexistence d’un accès en ligne), de sorte que, sans préjudice de l’impact 

environnemental positif, 39,12 % des frais de bureau ont pu être économisés pour l’exercice budgétaire correspondant et 

réaffectés à des fins didactiques, voire publicitaires virtuelles.   

  

b) La COMMUNICATION via les NOUVEAUX MÉDIAS  
 

L’EST s’est résolument engagée depuis 3 ans dans un recours systématique aux « T.I.C. » (les technologies contemporaines 

de l’information et de la communication), en progression sociétale logarithmique, aux fins de rester à la pointe des 

institutions de formation offrant des prestations d’excellence, mais également à dessein de compenser une pénurie 

chronique d’effectifs dans le cadre de ses services administratifs. 

 

Le 1er site web (www.est.public.lu) de l’École, domicilié auprès du S.I.P. du Ministère d’État dès 2016, s’étant avéré trop 

restrictif et peu convivial pour une structure didactique spécialisée, le CTIE a accepté de doter l’EST d’un outil interactif à la 

pointe du développement en la matière, dont le lancement est imminent et qui comprendra entre autres une 

« newsletter », avec possibilité d’abonnement automatique à un bulletin d’information, la faculté d’inscription « en ligne » 

aux cours et une interface avec les réseaux sociaux, tel que testée déjà en 2018 pour les formations citoyennes. Une 

diffusion amplifiée via des versions professionnelles de réseaux sociaux, tels que <facebook> p.ex., a pu être utilisée avec 

un impact positif sur la fréquentation des cours. 

 

c) Une nouvelle IMAGE de MARQUE 
 

Le logotype tridimensionnel revisité, aspirant vers le haut, moyennant symbolique du savoir (des LIVRES (!) stylisés), documente 

aisément, par le recours à une « corporate identity » rafraîchie au style du temps, la nouvelle dynamique, plus jeune, de 

l’institution étatique. 

 
L’EST, établie d’ailleurs à dessein au milieu de la « pépinière universitaire » de Belval, montre de la sorte, qu’elle est 

soucieuse d’offrir de manière pérenne et non-payante une transmission des connaissances adaptée aux besoins du temps 

et du monde évolutif du travail, susceptible de contribuer à une culture du dialogue social de qualité. 
 

 

http://www.est.public.lu/
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d) Un service MULTILINGUE de TRADUCTION et de PRÉSENTATION VIRTUELLE des COURS 
 

Par suite d’expériences non-concluantes avec des interprètes externes et en concertation avec les chargé(e)s de cours 

respectifs/ves, ainsi qu’avec les nouvelles autorités nationales compétentes en la matière (p.ex. le commissaire à la langue 

luxembourgeoise) , un service de traduction interne a dû être créé, avec l’objectif de fournir au fur et à mesure, pour le 

<nouveau plan de formation> (« NPF ») de 2019 à 2023, notamment des supports didactiques luxembourgophones 

correspondant en temps réel aux cours organisés dans la langue nationale, selon l’état des règles correspondantes, 

actuellement pour le moins très évolutives. 

 

Dans le même ordre d’idées, un projet-pilote anglophone (a fortiori d’actualité en période de « BREXIT »), destiné au secteur 

tertiaire, surtout financier, fortement demandeur (notamment les finances, « start-ups » et entreprises de <TIC>), attend 

d’être mis en œuvre, à condition de disposer en temps utile des ressources humaines de rigueur. 

 

e) Une CERTIFICATION (quasi-) automatisée des PRÉSENCES aux COURS suivis 
 

L’EST propose dorénavant pour chaque module didactique (aux fins de meilleure illustration du contenu respectif et de 
captation de l’attention des usagers/ères) une projection « powerpoint » accompagnatrice et assiste ses formateurs/trices 
dans la réalisation de celle-ci. 
Ces documents virtuels sont communiqués ipso facto, immédiatement après les cours, par le back-office de l’EST, ensemble 

 avec les supports didactiques sous format pdf /word, aux participant(e)s effectifs/ves, après signature des  

 fiches de présence (système soutenu par le nouveau programme de gestion des cours « SAP »)  
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II. Les FORMATIONS offertes en 2018  

 

1) Les FORMATIONS des DÉLÉGUÉ(E)S du PERSONNEL 

 

a) La formation des délégué(e)s TITULAIRES 
 

Aux termes de l'article L. 415-10 du Code du travail "l'employeur est tenu de laisser aux délégués titulaires du personnel le 

temps libre dit congé-formation, nécessaire pour participer sans perte de rémunération à des actions de formation organisées 

par les organisations syndicales ou par des institutions spécialisées à des moments coïncidant avec les horaires normaux du 

travail et visant le perfectionnement de leurs connaissances économiques, sociales et techniques dans leur rôle de 

représentants des salariés". 

Le chef d'entreprise est tenu d'accorder le bénéfice du congé-formation aux délégués titulaires, qui en font la demande, en vue 

d'effectuer des stages de formation agréés, chaque année, dans le cadre d'une liste établie d'un commun accord par les 

organisations professionnelles des employeurs et les organisations syndicales les plus représentatives sur le plan national. 

Par la convention du 16 mai 1980 établie conformément à l'article L. 415-10 du Code du travail « les organisations 

professionnelles des employeurs et des salariés considèrent l'École supérieure du travail comme l'enceinte appropriée pour 

l'organisation d'actions de formation susceptibles de donner lieu à l'octroi du congé-formation et, en particulier, reconnaissent 

l'École supérieure du travail comme étant l'institution chargée de l'organisation des cours de formation spécialement destinés 

aux délégués titulaires du personnel. » 

 

Par ailleurs, le Conseil de Gouvernement, dans sa séance du 16 mai 1980, a marqué son accord de principe à charger l'École 

supérieure du travail de l'organisation de cette formation et à assurer le financement par des moyens budgétaires. 

Le fait de rendre la formation des délégué(e)s du personnel obligatoire contribuerait partant, par la suppression de la lourde 

formalité préalable de l’accord patronal par écrit, à faciliter l’accès des représentant(e)s élu(e)s à des inscriptions auprès de 

l’EST (éventuellement « en ligne ») et d’acquérir par voie de conséquence les connaissances nécessaires et suffisantes, dans 

le cadre du dialogue social et notamment dans celui du pouvoir de codécision économique au sein de l’entreprise. 

En 2018 (5e année de mandat électoral) 21 semaines de cours, soit 840 heures, ont été organisées pour les délégué(e)s 

titulaires du personnel par les soins de l'École supérieure du travail. 

Les langues appliquées actuellement sont toujours traditionnellement le luxembourgeois et le français. 

Pour l'année sous revue, 13 cours ont été tenus en langue française. 

Au total, 570 délégué(e)s titulaires du personnel s'étaient inscrits aux formations organisées pour leur compte (dont 357 

aux cours francophones et 213 aux cours luxembourgophones). 

 

Il convient de noter, qu’un nombre considérable de délégué(e)s germanophones issu(e)s de la Grande Région, fréquentent 

les cours tenus dans la langue du pays d’accueil, alors que les supports didactiques correspondants fournis étaient libellés 

jusqu’à présent en français. 
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Il y a lieu de signaler qu’en 2018, 144 des inscrits étaient des délégué(e)s nouvellement élus, tandis que le nombre des 

inscrits réélus s’élevait à 426. 

 

Les matières traitées durant l’exercice écoulé concernaient les domaines suivants: 

o Formes et relations de travail 
o Année des élections sociales (Partie I) 
o Année des élections sociales (Partie II) 
o Impact social de la révolution digitale « 4.0 » 
o Bases de l’ergonomie 
o Juridictions du travail et juridictions sociales 
o Formation professionnelle 
o L’usage des nouveaux médias par les salariés (cyber-sécurité) 
o Protection des données 
o Les traits caractéristiques de l’économie luxembourgeoise 

27 chargé(e)s de cours ont contribué à assurer le déroulement de ces activités de formation. 

Il convient de rappeler que les crédits d'heures dont disposent les représentants du personnel sont fonction de l'importance 

numérique des salarié(e)s occupé(e)s par les établissements respectifs.  

Les délégué(e)s titulaires du personnel d'une entreprise occupant entre 15 et 50 ou entre 51 et 150 salarié(e)s ont droit à 

un congé-formation d'une durée limitée à respectivement une ou deux semaines par durée de mandat.  

Dans les entreprises occupant plus de 150 salarié(e)s, les délégué(e)s titulaires du personnel ont droit à une semaine de 

congé-formation par an et par mandat. 

 

b) La formation des délégué(e)s SUPPLÉANT(E)S 
 

La loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social à l’intérieur des entreprises étend le bénéfice du congé formation 

aux délégué(e)s suppléant(e)s du personnel.  

Ainsi en 2018, 3 demi-semaines de cours, soit 60 heures de formation, ont été organisées pour les délégué(e)s suppléant(e)s 

du personnel. 

Les langues appliquées actuellement sont le luxembourgeois et le français.  

 

Pour l'année sous revue, 2 cours ont été offerts en langue française et 1 cours en langue luxembourgeoise.  

Au total, 64 délégué(e)s suppléant(e)s du personnel s'étaient inscrits à cette action de formation, dont 46 aux cours en 

langue française et 18 aux cours en langue luxembourgeoise. Il y a lieu de signaler que 32 des personnes inscrites étaient 

des délégué(e)s nouvellement élu(e)s, tandis que le nombre des personnes inscrites réélues s’élevait à 33. 

 

Les matières traitées en 2018 concernaient les domaines suivants: 

o Formes et relations de travail 
o La protection des données 
o Année des élections sociales (Partie I et Partie II) 
o Bases de l’ergonomie 

9 chargé(e)s de cours ont contribué à assurer le déroulement de ces activités. 

Il convient de préciser qu’à l’instar des crédits d’heures revenant aux délégué(e)s titulaires du personnel, les crédits d'heures 

dont disposent les représentants suppléants du personnel sont également fonction de l'importance numérique des 

salarié(e)s occupé(e)s par les établissements respectifs.  
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Les délégué(e)s suppléant(e)s d'une entreprise occupant entre 15 et 50 ou entre 51 et 150 salarié(e)s ont droit à un congé-

formation d'une durée limitée à respectivement 2,5 jours ou 5 jours par durée de mandat.  

Dans les entreprises occupant plus de 150 salarié(e)s, les délégué(e)s suppléant(e)s du personnel ont droit à 2,5 jours de 

congé-formation par an et par mandat. 

 

c) La formation des délégué(e)s à l’ÉGALITÉ 

Depuis 2000, l'École supérieure du travail organise des actions de formation pour les délégué(e)s à l'égalité, 

conformément à l’article L. 414-3 du Code du travail.  

La loi accorde au/ à la délégué(e) à l’égalité 2 demi-journées de formation. 

En 2018 l'École supérieure du travail a organisé 3 cours d'une journée chacun, touchant un auditoire de 74 personnes. 

Trois chargé(e)s de cours ont assuré cet enseignement. 

Le programme de cette activité était le suivant: 

1. Législation en matière de l’égalité des chances. 
2. Égalité de traitement en matière d’emploi et de travail (principe de non-discrimination) 

 

d) Le PROJET-PILOTE pour le «NOUVEAU PLAN de FORMATION 2019-2023»                                                                                                                 
 

En raison du déphasage des élections sociales, par rapport aux élections législatives fixées en octobre 2018 et de la 
refixation sine die de la date de lancement du nouveau plan quinquennal de formation par l’EST, le lancement d’une 
phase – test avait été décidé à bref délai. 
Ces formations étaient organisées en collaboration avec la CSL (Chambre des Salariés), la CC (Chambre de Commerce) et 
la CM (Chambre des Métiers). 

Il convient de rappeler que les crédits d'heures dont disposent les représentants du personnel sont fonction de l'importance 

numérique des salarié(e)s occupé(e)s par les établissements respectifs. 

Pour rappel :  

Les délégué(e)s titulaires du personnel d'une entreprise occupant entre 15 et 50 ou entre 51 et 150 salarié(e)s ont droit à un 

congé-formation d'une durée limitée à respectivement une ou deux semaines par durée de mandat.  

Dans les entreprises occupant plus de 150 salarié(e)s, les délégué(e)s titulaires du personnel ont droit à une semaine de 

congé-formation par an et par mandat. 

La loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social à l’intérieur des entreprises étend le bénéfice du congé formation 

aux délégué(e)s suppléant(e)s du personnel.  

Les délégué(e)s suppléant(e)s d'une entreprise occupant entre 15 et 50 ou entre 51 et 150 salarié(e)s ont droit à un congé-

formation d'une durée limitée à respectivement 2,5 jours ou 5 jours par durée de mandat.  

Dans les entreprises occupant plus de 150 salarié(e)s, les délégué(e)s suppléant(e)s du personnel ont droit à 2,5 jours de 

congé-formation par an et par mandat. 

En 2018, 75 personnes se sont inscrites à ces cours; 9 cours d’un total de 60 heures ont été organisés; 

4 en langue française et 5 en langue luxembourgeoise. 

7 cours ont été tenus à raison de 6 heures par cours et 2 cours à raison de 9 heures par cours. 
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Les matières traitées concernaient les domaines suivants: 

Les procédures et les conséquences du licenciement ou d’une démission / L’exercice du mandat de délégué du personnel / La 

protection des salarié(e)s en cas de maladie ou de grossesse / L’introduction en matière de sécurité et de santé au travail /Les 

différents types de congé 

6 chargé(e)s de cours de la CSL ont assuré cette formation et ont pu, à titre dérogatoire, avec l’accord du Contrôle financier, 

pu être indemnisé(e) au tarif de la Chambre, en l’occurrence à 80 Euros / l’heure. 

En raison de l’épuisement du crédit d’heures de nombre de délégué(e)s en 5e année de mandat, surtout des 

représentant(e)s libéré(e)s ont fréquenté les modules offerts, présentant un caractère innovateur, de sorte que les matières 

« standard » proposées de façon récurrente au « projet-pilote » n’ont pas rencontré de succès notable. 

e) Conclusion chiffrée   
Au total, 870 personnes étaient inscrites aux différentes activités organisées par l'École supérieure du travail. Le nombre 

total des chargé(e)s de cours des secteurs public et privé s'élevait à 70. 

L’ensemble de ces activités représentait 1.190 heures de formation. 

 

 
  

Fonctionnaires
33%

Tiers
67%

Chargé(e)s de cours

Fonctionnaires Tiers
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2) Les FORMATIONS CITOYENNES 

 

a) Les COURS du SOIR 

Les cours du soir constituent en principe un cycle de formation de 3 années, hormis de nouveaux projets-pilote d’une durée 

d’un an. 

Les cycles annuels s'étendent entre 15 et 22 soirées comprenant chacune 2 heures. 

Traditionnellement, cet enseignement est organisé alternativement dans différentes localités du pays, afin de couvrir un 

large auditoire. 

70 personnes assistent aux cours du soir de l'exercice 2017/2018. 

La répartition des participants par cours se présente comme suit: 

1ère année: 25 personnes à Differdange (30 heures) 
2ième année: 19 personnes à Wiltz (36 heures) 
 12 personnes à Esch/Belval (40 heures) 
3e année: 14 personnes à Luxembourg (44 heures) 

Les matières enseignées étaient les suivantes: 

1ère année:  Differdange - la sécurité de l’information dans le monde du travail 
     - les politiques sociales au Luxembourg 
    - Luxembourg: place financière européenne 
    - l’impact social de la révolution digitale 
    - en forme et sans stress « au boulot » 

2ième année:  Wiltz - Fir méi e sozialt Europa 
   - Haaptmierkmaler vun der lëtzebuerger Wirtschaft 

   - Aarbechtsrechtlech Besonnechkeeten 

   - Stratégie pour la création de valeur (RSE) 

   - Dateschutz 

   - Berufsbedéngten Stress & Burnout 

   - L’influence des nouvelles énergies sur le monde du travail 

 Esch/Belval - droit constitutionnel et droit du travail 

3ième année: Luxembourg - introduction générale à l’économie 
  - traits caractéristiques de l’économie  
  - économie d’entreprise 
  - économie nationale 

L'enseignement des cours du soir est assuré par 23 chargé(e)s de cours spécialisé(e)s dans les matières enseignées. 
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b) Les JOURNÉES THÉMATIQUES « LABOURSHOPS » 
 
En raison de la priorisation du projet-pilote des « formations-spécifiques », préparatoires au <N.P.F. 2019-2023>, organisé 

à bref délai par l’EST, au vœu des Chambres professionnelles, par suite du report des élections sociales à mars 2019, des 

cours de ce type n’ont pas pu avoir lieu en 2018 et reprendront au printemps de l’année en cours. 

 

La direction favorise dorénavant un déroulement de ces journées thématiques (anciennement : les <cours de fin de 

semaine>), assurées par un ou plusieurs conférencier/ères spécialisé(e)s, dans des domaines résolument tournés vers le 

futur de notre monde socio-professionnel, durant la saison post-hivernale, susceptible de mobiliser davantage d’adeptes de 

tous âges et de pallier des aléas météorologiques récurrents. 

 

Les conférences, essentiellement en luxembourgeois, auront lieu certains samedis auprès de l’<ETC>, le Centre de  

formation de l’EST à Belval et seront jumelées avec une séance participative de type groupe de travail (<workshop>),  

d’où la dénomination plus contemporaine de « EST Labour shops ». 

 

Cette catégorie de formations citoyennes, à l’instar des traditionnels <COURS du SOIR> pré décrits de l’EST, font office, dans 

le cadre de la planification à moyen terme de la direction, de vaste terrain d’expérimentation, tant pour des modules 

didactiques novateurs dans ses domaines de compétence, qu’en ce qui concerne le recrutement pérenne de nouveaux 

/nouvelles formateurs/trices, susceptibles d’assurer les futurs cours pour délégations du personnel. 

 

Les représentant(e)s des salarié(e)s devraient en effet être en droit de bénéficier de prestations de qualité, leur permettant 

une mise à niveau régulière des connaissances, notamment au vu d’un éventuel pouvoir de co-décision, (cf. abolition des 

comités mixtes d’entreprises) vis-à-vis des employeurs, de plus en plus régulièrement épaulés par des cabinets de juristes, 

consultants ou autres réviseurs d’entreprises hautement rémunérés. 

 

 

3) LA FORMATION POUR DIRIGEANTS SOCIAUX D’ENTREPRISES INTÉRIMAIRES 

 
Conformément à l’article L. 131-2 (4) du Code du travail et aux dispositions d’application en vigueur,  

la qualification professionnelle des personnes assumant la gestion d’une entreprise de travail intérimaire résulte de la 

participation à une formation, ainsi que de la réussite à un test d'aptitude dans les matières faisant l'objet de ladite 

formation, offertes à titre non-onéreux par l'École supérieure du travail à Belval. 

Dans le cadre de la procédure d'autorisation d'une entreprise de travail intérimaire, l’École a organisé en 2018 une activité 

de formation et un test d’aptitude.  

En 2018, 17 personnes se sont inscrites à ces formations, assurées par deux chargé(e)s de cours spécialisées et 10 

candidat(e)s seulement ont participé aux épreuves. 

Sur 50 heures de cours, 30 heures étaient consacrées au droit du travail et 20 heures à la sécurité sociale. 
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III. Les STATISTIQUES 

1. Les FORMATIONS des DÉLÉGUÉ(E)S du PERSONNEL 

 

A) La formation des délégué(e)s TITULAIRES 

a) Répartition selon le genre 

 2016 2017 2018 

Femmes 172 30,3% 170 30,1 195 34,2 

Hommes 395 69,7% 396 69,9 375 65,8 

TOTAL 567 100% 566 100% 570 100% 

 

 
 
 
 
 

b) Répartition selon la NATIONALITÉ 

 

Nationalité 2016 2017 2018 

luxembourgeoise 185 32,7% 160 28,3% 172 30,1% 

française 204 36% 222 39,2% 204 35,8% 

allemande 46 8,1% 44 7,7% 60 10,6% 

belge 49 8,6% 61 10,8% 49 8,6% 

italienne 12 2,1% 14 2,5% 13 2,2% 

portugaise 62 11,1% 55 9,8% 64 11,2% 

autres 8 1,4% 10 1,7% 8 1,5% 

TOTAL 567 100% 566 100% 570 100% 
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c) Répartition selon l’ÂGE 
 

Moyenne d’âge en 2018: 47,12 ans 
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Classes d’âge 2016  2017 2018 

[20 - 25[ 3 0,6% 0 0% 3 0,5,% 

[25 - 30[ 13 2,3% 7 1,3% 10 1,9% 

[30 - 35[ 35 6,1% 44 7,8% 26 4,5% 

[35 - 40[ 78 13,7% 71 12,5% 65 11,4% 

[40 - 45[ 114 20,1% 83 14,7% 72 12,6% 

[45 - 50[ 140 24,7% 133 23,5% 143 25,2% 

[50 - 55[ 122 21,5% 151 26,6% 160 28% 

[55 - 60[ 59 10,4% 69 12,2% 79 13,8% 

[60 - 65[ 3 0,6% 8 1,4% 12 2,1% 

TOTAL 567 100% 566 100,0% 570 100,0% 
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d) Répartition selon l’EFFECTIF de l’ENTREPRISE de PROVENANCE 

 

 2016 2017 2018 

[15-50] 37 61 59 

[51-150] 109 96 97 

>150 421 409 414 

Total 567 566 570 
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e)  Répartition selon le SECTEUR d'ACTIVITÉ (NACE)  

  2016 2017 2018 

B Industries extractives 4 0 0 

C  Industrie manufacturière 106 109 119 

E 
Production et distribution d'eau; assainissement, gestion des 

déchets et dépollution 
5 7 8 

F Construction 60 50 49 

G Commerce; réparation d'automobiles et de motocycles 60 66 59 

H Transports et entreposage 27 42 35 

I Hébergement et restauration 35 7 9 

J Information et communication 12 22 7 

K Activités financières et d'assurance 85 90 74 

M Activités spécialisées, scientifiques et techniques 43 39 52 

N Activités de services administratifs et de soutien 32 34 43 

O Administration publique 25 19 24 

P Enseignement 2 14 2 

Q Santé humaine et action sociale 67 67 82 

R Arts, spectacles et activités récréatives 0 0 0 

S Autres activités de services 4 0 7 

 Total 567 566 570 

0

100

200

300

400

500

600

2016 2017 2018

N
o

m
b

re
 d

es
 in

sc
ri

ts

Année

>150

[51-150]

[15-50]



 

 
 

24 
 

 

Industries extractives
0%

Industrie 
manufacturière

20%

Production et 
distribution d'eau; 

assainissement, 
gestion des

1%

Construction
9%

Commerce; réparation 
d'automobiles et de 

motocycles
11%

Transports et 
entreposage

6%

Hébergement et 
restauration

3%

Information et 
communication

2%

Activités financières et 
d'assurance

15%

Activités spécialisées, 
scientifiques et 

techniques
8%

Activités de services 
administratifs et de 

soutien
6%

Administration 
publique

4%

Enseignement
1%

Santé humaine et 
action sociale

13%

Arts, spectacles et 
activités récréatives

0%

Autres activités de 
services

1%

Les 3 dernières années



 

 
 

25 
 

Détails: 

  2016 2017 2018 

B Industries extractives 4 0 0 

08 Autres industries extractives 4 0 0 

C  Industrie manufacturière 106 109 119 

10 Industries alimentaires 1 2 0 

11 Fabrication de boissons 3 0 2 

12 Fabrication de produits à base de tabac 6 6 5 

13 Fabrication de textiles 8 6 5 

16 Travail du bois et fabrication d'articles en bois et en liège, à l’exception des meubles; 

fabrication d’articles en vannerie et sparterie 

5 5 8 

17 Industrie du papier et du carton 1 6 3 

18 Autre imprimerie 0 0 0 

20 Industrie chimique 1 1 4 

22 Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique 12 5 9 

23 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 9 15 12 

24 Métallurgie 37 41 40 

25 Fabrication de produits métalliques, à l’exception des machines et des équipements 3 5 5 

26 Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 3 0 9 

28 Fabrication de machines et équipements n.c.a. 13 17 14 

29 Industrie automobile 4 0 3 

E 
Production et distribution d'eau; assainissement, gestion des 

déchets et dépollution 
5 7 8 

35 Distribution d’électricité 1 5 4 

38 Collecte, traitement et élimination des déchets; récupération 4 2 4 

F Construction 60 50 49 
41 Construction de bâtiments 28 24 26 
42 Génie civil 7 10 10 
43 Travaux de construction spécialisés 25 16 13 

G Commerce; réparation d'automobiles et de motocycles 60 66 59 

45 Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 8 4 4 

46 Commerce de gros, à l’exception des automobiles et des motocycles 15 13 17 

47 Commerce de détail, à l’exception des automobiles et des motocycles 37 49 38 

H Transports et entreposage 27 42 35 
49 Transports terrestres et transport par conduites 5 12 10 
50 Transports par eau 1 10 6 
51 Transports aériens 15 14 13 
52 Entreposage et services auxiliaires des transports 6 6 6 
I Hébergement et restauration 35 7 9 
55 Hôtels et hébergement similaire 5 1 0 
56 Restauration 30 6 9 
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J Information et communication 12 22 9 
58 
60 

Édition de répertoire et de fichiers d’adresses 
Programmation de télévision et de télédiffusion 

5 
0 

5 
2 

0 
0 

61 Télécommunications filaires 4 6 2 
62 Programmation, conseil et autres activités informatiques 3 9 7 
K Activités financières et d'assurance 85 90 74 
64 Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 78 80 63 
65 Assurance 1 3 5 
66 Activités auxiliaires de services financiers et d'assurance 6 7 6 
M Activités spécialisées, scientifiques et techniques 43 39 52 
69 Activités juridiques et comptables 6 7 9 
70 Activités des sièges sociaux; conseil de gestion 12 12 18 
71 
 
72 

Activités d'architecture et d'ingénierie; activités de contrôle et analyses techniques 
Recherche développement scientifique 

 
20 

2 

 
15 

3 

 
16 

5 
73 Activité des agences de publicité 0 0 2 
74 Traduction et interprétation 1 1 0 
77 Location et location de bail de voitures et de véhicules automobiles légers 2 1 2 
N Activités de services administratifs et de soutien 32 34 43 
79 Service d’assistance touristique 2 1 0 

80 Enquêtes et sécurité 20 0 17 

81 Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager 8 30 22 
82 Activités administratives et autres activités de soutien aux entreprises 2 3 4 
O Administration publique 25 19 24 
P Enseignement 2 14 2 
Q Santé humaine et action sociale 67 67 82 
86 Activités pour la santé humaine 35 36 46 
87 Hébergement médico-social et social 21 19 19 
88 Action sociale sans hébergement 11 12 17 
R Arts, spectacles et activités récréatives 0 0 0 
91 Bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles 0 0 0 
S Autres activités de services 4 0 7 
93 
94 

Autres activités récréatives et de loisir 
Activités des organisations associatives 

2 
0 

0 
0 

7 
0 

96 Blanchisserie, Teinturerie 2 0 0 
 Total 567 566 570 
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f) Évolution du nombre des INSCRITS depuis 1985 

Année de référence Année respective des mandats Nombre des inscrits 

1984 1re année non disponible 

1985 2e année 353 

1986 3e année 260 

1987 4e année 319 

1988 5e année 217 

1989 1re année 320 

1990 2e année 341 

1991 3e année 378 

1992 4e année 348 

1993 5e année 315 

1994 1re année  538 

1995 2e année 479 

1996 3e année 446 

1997 4e année 379 

1998 5e année 357 

1999 1re année 649 

2000 2e année 569 

2001 3e année 585 

2002 4e année 495 

2003 5e année 437 

2004 1re année 848 

2005 2e année 612 

2006 3e année 586 

2007 4e année 495 

2008 5e année 469 

2009 1re année 931 

2010 2e année 740 

2011 3e année 639 

2012 4e année 554 

2013 5e année 528 

2014 1re année 749 

2015 2e année 552 

2016 3e année 567 

2017 4e année 566 

2018 5e année 570 
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B) La formation des délégué(e)s SUPPLÉANT(E)S 

 

a) Répartition selon le GENRE 

 2017 2018 

Femmes 34 37,4% 26 40,6% 

Hommes 57 62,6% 38 59,4% 

TOTAL 91 100% 64 100% 
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b) Répartition selon la NATIONALITÉ 

Nationalité 2017 2018 

luxembourgeoise 27 29,6% 16 25% 

française 35 38,5% 27 42,2% 

allemande 10 10,9% 5 7,8% 

belge 5 5,5% 10 15,7% 

italienne 0 0% 1 1,5% 

portugaise 12 13,2% 4 6,3% 

autres 2 2,3% 1 1,5% 

TOTAL 91 100% 64 100% 

 

 

 

0

5

10

15

20

25

30

35

40

2016 2017 2018



 

 
 

31 
 

c) Répartition selon l'ÂGE 

 

 Moyenne d’âge en 2018: 45,1 ans 

 

Classes d’âge 2017 2018 

[25 - 30[ 10 10,9% 3 4,8% 

[30 - 35[ 9 9,9% 3 4,8% 

[35 - 40[ 15 16,5% 11 17,3% 

[40 - 45[ 21 23,1% 8 12,6% 

[45 - 50[ 15 16,5% 15 23,6% 

[50 - 55[ 15 16,5% 17 26,7% 

[55 - 60[ 6 6,6% 7 10,2% 

[60 - 65[ 0 0% 0 0% 

TOTAL 91 100% 64 100% 
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d) Répartition selon l’EFFECTIF de l’ENTREPRISE de provenance 

Nombre de salarié(e)s occupé(e)s dans l’entreprise de provenance 

 

 2017 2018 

[15-50] 15 12 

[51-150] 12 17 

>150 64 35 

Total 91 64 
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e) Répartition selon le SECTEUR d'ACTIVITÉ (NACE)  

  2017 2018 

C  Industrie manufacturière 21 9 

E Production et distribution d'eau; assainissement, gestion des déchets et dépollution 4 0 

F Construction 6 3 

G Commerce; réparation d'automobiles et de motocycles 12 8 

H Transports et entreposage 2 0 

I Hébergement et restauration 3 0 

J Information et communication 4 2 

K Activités financières et d'assurance 17 12 

M Activités spécialisées, scientifiques et techniques 8 11 

N Activités de services administratifs et de soutien 2 4 

O Administration publique 6 6 

Q Santé humaine et action sociale 6 9 

 Total 91 64 
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Détails: 

  2017 2018 

C  Industrie manufacturière 21 9 

10 Industries alimentaires 0 0 

12 Fabrication de produits à base de tabac 5 1 

13 

17 

Fabrication de textiles 

Industrie du papier et du carton 

0 

0 

0 

1 

20 Industrie chimique 0 0 

23 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 2 0 

24 Métallurgie 8 2 

25 Fabrication de produits métalliques, à l’exception des machines et des équipements 0 1 

26 Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques 1 2 

28 Fabrication de machines et équipements n.c.a. 5 2 

29 Industrie automobile 0 0 

E Production et distribution d'eau; assainissement, gestion des déchets et dépollution 4 0 

35 Distribution d’électricité 4 0 

38 Collecte, traitement et élimination des déchets; récupération 0 0 

F Construction 6 3 

41 Construction de bâtiments 3 0 

43 Travaux de construction spécialisés 3 3 

G Commerce; réparation d'automobiles et de motocycles 12 8 

45 Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 1 0 

46 Commerce de gros, à l’exception des automobiles et des motocycles 6 1 

47 Commerce de détail, à l’exception des automobiles et des motocycles 5 7 

H Transports et entreposage 2 0 

51 

52 

Transports aériens 

Entreposage et services auxiliaires des transports 

1 

1 

0 

0 

I Hébergement et restauration 3 0 

56 Restauration 3 0 

J Information et communication 4 2 

58 Édition de répertoire et de fichiers d’adresses 2 0 

61 Télécommunications filaires 0 0 

62 Programmation, conseil et autres activités informatiques 2 2 

K 

64 

65 

66 

Activités financières et d'assurance 

Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 

Assurance 

Activités auxiliaires de services financiers et d'assurance 

17 

11 

0 

6 

12 

12 

0 

0 

M Activités spécialisées, scientifiques et techniques 8 11 

69 

70 

Activités juridiques et comptables 

Activités des sièges sociaux; conseil de gestion 

1 

3 

2 

5 

71 Activités d'architecture et d'ingénierie; activités de contrôle et analyses techniques 2 2 

72 Recherche développement scientifique 1 1 
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77 Location et location de bail de voitures et de véhicules automobiles légers 1 1 

N Activités de services administratifs et de soutien 2 4 

81 Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager 2 4 

O Administration publique 6 6 

Q Santé humaine et action sociale 6 9 

86 Activités pour la santé humaine 2 2 

87 Hébergement médico-social et social 0 5 

88 Action sociale sans hébergement 4 2 

 Total 91 64 
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C) La formation des délégué(e)s à l’ÉGALITÉ  

 

Année Hommes  Femmes Total 

2014 58 62 120 

2015 33 30 63 

2016 30 44 74 

2017 49 37 86 

2018 35 39 74 
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2. Les formations CITOYENNES 

 

a) Les COURS du SOIR 

Matières enseignées 2015/2016 2016/2017 2017/2018 

Sécurité Sociale / Législation et politique sociales 33 16 0 

Droit du Travail et Droit Constitutionnel 17 25 12 

Economie 8 10 14 

L’Évolution du Monde du Travail 0 28 25 

Le Monde du travail en mutation 0 0 19 

TOTAL 58 79 70 

Âge moyen (cycle 2017/2018): 49,4 ans 
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b) Les JOURNÉES THÉMATIQUES «LABOURSHOPS» 

Année nombre de cours nombre des inscrits 

2014 8 235 

2015 8 203 

2016 8 247 

2017 7 169 

2018 0 0 

 

3. La Formation pour DIRIGEANTS SOCIAUX d’ENTREPRISES INTÉRIMAIRES 

 

Année Hommes Femmes  Total 

2014 6 7 13 

2015 4 5 9 

2016 16 11 27 

2017 20 3 23 

2018 13 4 17 
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